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Communiqué de presse 
 
 

Plan cancer : vente de tabac sur internet : une mes ure annoncée  
par le Président de la République à mettre en œuvre  sans délais 

 
 

 
L’interdiction de la vente du tabac sur internet est une des mesures que le Président de la 
République vient d’annoncer dans le cadre du lancement du deuxième plan cancer.  
Cette mesure va dans le bon sens, même si on peut remarquer qu’à ce jour, les 
interventions antérieures les plus simples ne sont pas prises en compte 3 ans après que 
l’OFT ait signalé aux autorités l’explosion des sites de ventes de cigarettes sur internet.  
La vente et l’apologie de la vente sont de plus en plus répandues sur internet.  
La requête Google « acheter - cigarettes - moins cher - France » fait apparaitre le 28 
Octobre 2009 un total de 384 000 articles 
 
L’analyse des 6 premières références montrent : 

- qu’un groupe de presse français de premier plan laisse faire l’apologie du commerce 
illégal du tabac sur son site, donnant les trucs pour frauder.  

- que certains sites ciblent spécifiquement notre pays et annoncent qu’il n’y a pas de 
droit de douane à payer pour la France (les sites les plus prudents disent qu’il faut se 
renseigner).  

- que les achats de 6 cartouches d’un coup (dépassant ainsi la limite de consommation 
personnelle fixée à 4 cartouches) sont fortement encouragés. 

- que le prix des cigarettes descend jusqu’à 1,95 € le paquet. 
- que des entreprises d’Etat comme Chronopost transportent ces produits de vente 

illégale avec suivi personnalisé à la clé. 
 

Tous les premiers sites qui apparaissent, dont beau coup sont européens comportent 
plusieurs infractions. 
 
L’OFT se réjouit que le chef de l’Etat ait donné  sur ce thème une forte impulsion afin que ce 
commerce illicite ne se développe pas. Une surveillance régulière sera effectuée par 
l’association. 
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